
Division des Affaires Générales
et des Moyens

Conseil d’Administration
Lundi 18 juin 2001

Salle du Conseil
Bâtiment administratif central

14 H 15 FORMATION RESTREINTE AUX PROFESSEURS ET PERSONNELS ASSIMILES
14 H 30 FORMATION PLENIERE

ORDRE DU JOUR:

FORMATION RESTREINTE AUX PROFESSEURS ET PERSONNELS ASSIMILES
Point: Personnels enseignants

! Délégation d'un Professeur
! Renouvellement de Professeurs associés à mi-temps

FORMATION PLENIERE
Point 1: Informations générales

Point 2: Approbation des procès verbaux des Conseils d'Administration:
- du 28 février 2000
- du 26 mars 2001

Point 3: Elections

! 3-1- Renouvellement du Conseil du SCUAPS:
- Désignation de 5 représentants des personnels de l'UPS
- Désignation de 6 étudiants de l'UPS

! 3-2- Renouvellement pour pourvoir un siège vacant à la Commission des Bâtiments:
- Désignation d'un personnel autre qu'enseignant-chercheur, enseignant ou personnel

assimilé, appartenant à l'un des 3 conseils de l'UPS

Point 4: Offre de formations 2001-2002: conséquences de la non ouverture de certains diplômes

Point 5: Examen du texte d'orientation sur l'autonomie des universités

Point 6: Présentation de l'organigramme du Service général de l'Administration

Point 7: Bilan des marchés:

! Liste des marchés notifiés du 25/09/2000 au 31/12/2000
! Liste des marchés notifiés à compter du 01/01/2001

Point 8: Finances

! 8-1- Décisions budgétaires modificatives
! 8-2- Examen de la tarification appliquée par la Mission Formation Continue et Apprentissage pour

2001-2002:
- diplômes et types de stagiaires
- location de salles et de matériel

Point 9: Subventions



! 9-1- Examen d'une subvention de l'UFR STAPS à l'Association des étudiants en STAPS
! 9-2- Examen des demandes de subventions d'associations - CR 25 de l'UB101 - exercice 2001

Point 10: Recherche

! Engagement de réalisation du projet PLASMET

Point 11: Scolarité

! Devenir de l'orthophonie au sein de l'UPS

Point 12: Conventions

! 12-1- Convention financière Région Midi-Pyrénées/UPS relative au forum universitaire
! 12-2- Convention IPST-CNAM et autres établissements d'enseignement supérieur relative à la

formation des adultes
! 12-3- Convention UT1/UPS relative au CIES
! 12-4- Avenant à la convention accord-cadre du 29/10/96 relative au site de Rodez (STAPS)

Point 13: Personnels enseignants

! Primes de responsabilités pédagogiques: examen des fonctions y ouvrant droit


